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Résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale ordinaire 
 
 

PREMIERE RESOLUTION 
 
Approbation des comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture des rapports du conseil 
d'administration et des commissaires aux comptes, 
 
approuve les comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre 2010 tels qu'ils ont été présentés, 
ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports, 
 

 
DEUXIEME RESOLUTION 

 
Approbation des comptes consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2010 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d'administration sur la gestion du Groupe et du rapport des commissaires aux comptes, 
 
approuve les comptes consolidés arrêtés à la date du 31 décembre 2010 tels qu'ils ont été 
présentés, ainsi que les opérations traduites dans ces comptes ou résumées dans ces rapports. 
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TROISIEME RESOLUTION 
 
Quitus aux administrateurs 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, en conséquence de l’approbation des comptes annuels et 
consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2010, 
 
donne aux administrateurs quitus entier et sans réserve de l'exécution de leur mandat pour ledit 
exercice. 
 
 

QUATRIEME RESOLUTION 
 
Affectation des résultats de l’exercice clos le 31 décembre 2010 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, sur proposition du conseil d’administration,  
 
décide d’affecter le bénéfice de l’exercice s’élevant à 4 244 590,49  euros de la manière suivante : 
 
- à la réserve légale, à hauteur de 5% du résultat, pour un montant de ……………212 230,00 € 
- aux autres réserves pour un montant de…………..…………………………. ...4 032 360,49 € 
Soit un total de ……………………………………………………………..….  4 244 590,49 € 
 
L'assemblée générale prend acte qu'il n'a pas été distribué de dividende au titre des trois derniers 
exercices. 
 
 

CINQUIEME RESOLUTION 
 
Approbation des conventions visées aux articles L. 225-38 et suivants du code de commerce 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport spécial des 
commissaires aux comptes sur les conventions relevant des articles L.225-38 et suivants du code 
de commerce, 
 
approuve les conclusions dudit rapport et les conventions qui y sont mentionnées. 
 
 

SIXIEME RESOLUTION 
 
Renouvellement du mandat d’un administrateur 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
après avoir entendu lecture du rapport du conseil d’administration, 
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constatant que le mandat d’administrateur de Monsieur Willy SIRET arrive à expiration à l’issue 
de la présente assemblée, 
 
renouvelle son mandat pour une nouvelle période de six années qui prendra fin à l'issue de 
l'assemblée générale à tenir dans l'année 2017 pour statuer sur les comptes de l'exercice 2016. 
 
Monsieur Willy Siret a d’ores et déjà accepté le renouvellement de son mandat. 
 
 

SEPTIEME RESOLUTION 
 
Nomination de Madame Marie-Antoinette DAIN en qualité d’administrateur 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, 
 
nomme Madame  Marie-Antoinette DAIN, demeurant à Paris (75017), 2 rue Poncelet, 
 
en qualité de nouvel administrateur pour une durée de six années qui prendra fin à l’issue de 
l'assemblée générale à tenir dans l'année 2017 pour statuer sur les comptes de l'exercice 2016. 
 
Madame Marie-Antoinette DAIN a d’ores et déjà fait savoir qu’elle acceptait le mandat 
d’administrateur qui vient de lui être conféré et a déclaré ne pas exercer en France, dans d’autres 
sociétés, de mandat susceptible de lui interdire l’acceptation desdites fonctions. 
 
 

HUITIEME  RESOLUTION 
 
Nomination de Monsieur Daniel BRAUD en qualité d’administrateur 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, 
 
après avoir entendu la lecture du rapport du conseil d'administration, 
 
prenant acte de la démission de Monsieur Daniel BRAUD de ses fonctions de censeur, 
 
nomme Monsieur  Daniel BRAUD demeurant à NIORT (79000), 28 rue Alsace Lorraine, 
 
en qualité de nouvel administrateur pour une durée de six années qui prendra fin à l’issue de 
l'assemblée générale à tenir dans l'année 2017 pour statuer sur les comptes de l'exercice 2016. 
 
Monsieur Daniel BRAUD a d’ores et déjà fait savoir qu’il acceptait le mandat d’administrateur qui 
vient de lui être conféré et a déclaré ne pas exercer en France, dans d’autres sociétés, de mandat 
susceptible de lui interdire l’acceptation desdites fonctions. 
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NEUVIEME RESOLUTION 
 
Ratification de la nomination d’un nouveau censeur 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d'administration et pris acte de la nomination par le Conseil d’administration du 19 janvier  2011 
de Monsieur Michel BALLEREAU en qualité de censeur à compter du Conseil d’administration 
du 19 janvier 2011 sous réserve de ratification par la prochaine assemblée générale, 
 
ratifie la nomination de Monsieur Michel BALLEREAU demeurant à CHATEAUROUX 
(36000), 38/40 rue Lamartine, 
en qualité de censeur pour une durée de quatre années à compter du Conseil d’administration du 
19 janvier 2011 venant à expiration à l’issue de l'assemblée générale ordinaire annuelle des 
actionnaires appelée à statuer sur les comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2014. 
 
 

DIXIEME RESOLUTION 
 
Renouvellement du mandat du Co- Commissaire aux Comptes Titulaire et de son Co-Commissaire aux Comptes 
suppléant 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d'administration, 
 
rappelle que viennent à expiration à l’issue de la présente Assemblée Générale Ordinaire 
Annuelle statuant sur les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2010, le mandat de la Société 
GB AUDIT CONSEIL, Co-Commissaire aux comptes titulaire ainsi que le mandat de la société 
CONCEPT AUDIT ET ASSOCIES, Co-Commissaire aux comptes suppléant, 
 
décide de renouveler lesdits mandats, pour une durée de six exercices, soit jusqu’à l’issue de 
l’assemblée générale ordinaire annuelle des actionnaires appelée à statuer sur les comptes de 
l’exercice clos le 31 décembre 2016. 
 
 

ONZIEME RESOLUTION 
 
Fixation du montant des jetons de présence 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d'administration, 
 
décide d’allouer aux administrateurs et aux censeurs, des jetons de présence à répartir entre eux 
et fixe leur montant global, pour l’exercice en cours, à 50 000 euros. 
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DOUZIEME RESOLUTION 
 
Autorisation à donner au conseil d’administration de procéder au rachat d’actions de la Société 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales ordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d'administration, 
 
conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du code de commerce, 
 
autorise le conseil d'administration à acheter un nombre d’actions représentant jusqu’à 10 % du 
capital de la Société au jour de l’utilisation de cette autorisation, dans les conditions légales et 
réglementaires applicables au jour de l’utilisation de cette autorisation, 
 
précise que le nombre d’actions pris en compte pour le calcul de la limite de 10 % prévue ci-
dessus correspond au nombre d’actions achetées, déduction faite du nombre d’actions revendues 
pendant la durée de l’autorisation, 
 
décide que le prix d'achat par action ne devra pas être supérieur à 40 euros, hors frais et 
commissions, avec un plafond global de 34 168 564 euros, 
 
précise que le nombre maximum d'actions de la Société dont le rachat est autorisé ainsi que le 
prix d'achat desdites actions feront l'objet des ajustements le cas échéant nécessaires afin de tenir 
compte de toute division ou tout regroupement des actions de la Société qui interviendrait 
pendant la durée de validité de la présente autorisation, 
 
décide que la présente autorisation pourra être utilisée, entre autres, à l'effet (i) d’animer le 
Marché secondaire ou de faire assurer la liquidité de l’action de la Société par un prestataire de 
services d'investissement agissant de manière indépendante dans le cadre d’un contrat de liquidité 
conforme à la charte de déontologie reconnue par l'Autorité des Marchés Financiers ; (ii) de 
remettre des actions à l’occasion de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant 
accès au capital ; (iii) de disposer d’actions pouvant être remises à ses dirigeants et salariés ainsi 
qu’à ceux des sociétés qui lui sont liées, dans le cadre de plans d’options d’achat d’actions, 
d'opérations d’attribution gratuite d'actions existantes dans les conditions prévues aux articles L. 
225-197-1 à L. 225-197-3 ou de Plans d’Epargne d’Entreprise dans les conditions prévues par les 
articles L. 3332-1 et suivants du code du travail ; (iv) de conserver les actions afin de les remettre 
en paiement ou en échange dans le cadre d'opérations de croissance externe ; (v) d’annuler tout 
ou partie des actions ainsi achetées sous réserve de l’adoption de la treizième résolution ci-après, 
 
précise que le nombre d'actions acquises par la Société en vue de leur conservation et de leur 
remise ultérieure en paiement ou en échange dans le cadre d'une opération de fusion, de scission 
ou d'apport ne peut excéder 5 % de son capital, 
 
précise que les actions pourront également être annulées dans la limite de 10 % du capital de la 
société par périodes de vingt-quatre mois dans les conditions prévues par la treizième résolution 
ci-après, 
 
décide que l'acquisition, la cession ou le transfert de ces actions pourra être effectué, dans le 
respect des règles édictées par l'Autorité des Marchés Financiers, en une ou plusieurs fois, sur le 
marché ou hors marché, par tous moyens, y compris par transfert de blocs, offres publiques ou 
par l’intermédiaire de tout instrument financier dérivé, 
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décide que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société dans les limites 
permises par la réglementation applicable, 
 
confère tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation au directeur 
général ou, avec l'accord de celui-ci, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, pour mettre 
en œuvre la présente autorisation, passer tous ordres de bourse, conclure tous accords, procéder 
aux éventuelles réallocations des actions au sein des finalités envisagées ci-dessus, dans les 
conditions permises par la loi, effectuer toutes formalités, toutes démarches et déclarations auprès 
de tous organismes et, d'une manière générale, faire tout ce qui sera nécessaire. 
 
La présente autorisation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente 
assemblée. 
Elle remplace la délégation consentie par l’assemblée générale à caractère mixte des actionnaires 
du 23 juin 2010 aux termes de sa onzième résolution. 
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Résolutions relevant de la compétence de l’assemblée générale extraordinaire 
 
 

TREIZIEME RESOLUTION 
 
Réduction de capital par annulation des actions rachetées 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d’administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 
 
sous réserve de l’adoption de la douzième résolution ci-dessous, 
 
autorise le conseil d’administration, à réduire le capital social par voie d’annulation, en une ou 
plusieurs fois, de tout ou partie des actions de la Société qu’elle serait amenée à détenir dans le 
cadre du programme de rachat d'actions objet de la douzième résolution ci-dessus, dans la limite 
de 10 % du capital de la Société par période de vingt-quatre mois, étant précisé que cette limite 
s’applique à un montant du capital social qui sera, le cas échéant, ajusté pour prendre en compte 
les opérations qui l’affecterait postérieurement à la date de la présente assemblée, 
 
décide que ces opérations pourront être effectuées à tout moment, y compris, dans les limites 
permises par la règlementation applicable, en période d’offre publique sur les titres de la Société, 
 
donne tous pouvoirs au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation, à l’effet 
d’accomplir tous actes, formalités ou déclarations en vue de rendre définitives les réductions de 
capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation et à l’effet de modifier en 
conséquence les statuts de la Société. 
 
Cette autorisation est consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente 
assemblée. 
 
Elle remplace et annule la délégation consentie par l’assemblée générale à caractère mixte des 
actionnaires du 23 juin 2010 aux termes de sa douzième résolution. 
 
 

QUATORZIEME RESOLUTION 
 

Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement ou à 
terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec maintien du 
droit préférentiel de souscription, dans la limite d’un montant nominal global de 5.500.000 euros 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires et constatant que le capital est intégralement libéré, 
 
après avoir pris connaissance du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes établi conformément à la loi, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-134, L. 228-92 et 
L. 228-93 du code de commerce, 
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délègue au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa 
compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou 
plusieurs augmentations du capital par l’émission, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires 
de la Société ou de toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement 
et/ou à terme, au capital de la Société ou de toute société qui posséderait directement ou 
indirectement plus de la moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou 
indirectement plus de la moitié du capital (en ce compris, notamment toutes obligations 
remboursables ou convertibles en actions et tous bons de souscription d’actions, attachés ou non 
à des actions ou autres valeurs mobilières), lesdites valeurs mobilières pouvant être émises, à titre 
gratuit ou onéreux, en euros, en monnaie étrangère ou en unités monétaires quelconques établies 
par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil d'administration, et dont la libération 
pourra être opérée en numéraire, y compris par compensation de créances, 

décide que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation, 

décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des pouvoirs délégués par l’assemblée générale au 
conseil d’administration dans la présente résolution, ne pourra excéder un plafond global de 
5.500.000 euros ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant auquel s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre pour préserver, 
conformément à la loi, les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant droit à des actions, 
et s’imputera sur le plafond global de 5.500.000 euros visé à la vingt-et-unième résolution ci-
après, 

décide en outre que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de 
créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu des pouvoirs délégués par la 
présente résolution ne pourra excéder 50 millions d’euros ou sa contre-valeur en monnaie 
étrangère et s’imputera sur le plafond global de 50 millions d’euros visé à la vingt-et-unième 
résolution ci-après, 

décide que les actionnaires pourront exercer, conformément aux dispositions légales et 
réglementaires en vigueur, leur droit préférentiel de souscription aux actions ordinaires et valeurs 
mobilières émises en vertu de la présente résolution ; en outre, le conseil d'administration pourra 
instituer au profit des actionnaires un droit de souscription à titre réductible qui s'exercera 
proportionnellement à leurs droits et dans la limite de leurs demandes, 
 
décide que si les souscriptions à titre irréductible et, le cas échéant, à titre réductible, n’ont pas 
absorbé la totalité d’une émission d’actions ou de valeurs mobilières telles que définies ci-dessus, 
le conseil d'administration pourra utiliser, dans l’ordre qu’il estimera opportun, l’une et/ou l’autre 
des facultés suivantes : 
 
- limiter l’émission au montant des souscriptions sous la condition que celle-ci atteigne les 

trois quarts au moins du montant initial de l’émission concernée tel que décidé par le 
conseil d’administration, 

 
- répartir librement tout ou partie des titres émis non souscrits à titre irréductible et, le cas 

échéant, à titre réductible, entre les personnes de son choix, 
 
- offrir au public tout ou partie des titres non souscrits, 
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décide que les émissions de bons de souscription d’actions de la Société pourront être réalisées 
par offre de souscription, mais également par attribution gratuite aux propriétaires des actions 
anciennes, 
 
décide qu’en cas d’attribution gratuite de bons de souscription, le conseil d’administration aura la 
faculté de décider que les droits d’attribution formant rompus ne seront pas négociables et que 
les titres correspondants seront vendus, 
 
prend acte, en tant que de besoin, que la présente délégation emporte de plein droit, au profit 
des porteurs des valeurs mobilières le cas échéant émises en vertu de la présente délégation, 
renonciation expresse des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux actions 
auxquelles ces valeurs mobilières donneront droit, 
 
délègue tous pouvoirs au conseil d'administration pour arrêter les prix et conditions des 
émissions, fixer les montants à émettre, déterminer les modalités d'émission et la forme des 
valeurs mobilières à créer, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre, 
procéder à tous ajustements requis en application des dispositions légales et réglementaires pour 
protéger les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au capital de la Société ; 
 
décide que le conseil d'administration pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu'il l'estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu des pouvoirs délégués par la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever sur le 
montant de ces primes les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération ; 

 
- prendre toute décision en vue de la cotation des valeurs mobilières ainsi émises et, plus 

généralement, 
 
- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la 

bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre définitive l'augmentation de 
capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives, 

 
prend acte de ce que le conseil pourra, dans les conditions légales, déléguer au directeur général 
ou, en accord avec ce dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, le pouvoir de 
décider la réalisation de toute émission autorisée par la présente résolution ainsi que celui d’y 
surseoir, 
 
précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société dans les limites 
permises par la réglementation, 
 
précise que cette délégation remplace et annule la délégation consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte des actionnaires du 23 juin 2010 aux termes de sa treizième résolution et est 
consentie pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée. 
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QUINZIEME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement ou à 
terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, avec suppression 
du droit préférentiel de souscription des actionnaires par une offre au public, dans la limite d’un montant nominal 
global de 5.500.000 euros 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires et constatant que le capital est intégralement libéré, après 
avoir pris connaissance du rapport du conseil d'administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes établi conformément à la loi, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-135, 
L.225-136, L. 228-91 et suivants du code de commerce, 
 
délègue au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa 
compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou 
plusieurs augmentations du capital par l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au 
capital de la Société ou de toute société qui posséderait directement ou indirectement plus de la 
moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital (en ce compris, notamment toutes obligations remboursables ou convertibles en actions et 
tous bons de souscription d’actions, attachés ou non à des actions ou autres valeurs mobilières), 
lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 
monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil 
d'administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par 
compensation de créances, 

décide que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation, 

décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront 
l’être par des offres au public ; 

décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des pouvoirs délégués par l’assemblée générale au 
conseil d’administration dans la présente résolution, ne pourra excéder un plafond global de 
5.500.000 euros ou sa contre-valeur en monnaie étrangère et s’imputera sur le plafond global de 
5.500.000 euros visé à la vingt-et-unième résolution ci-après, 

décide en outre que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de 
créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu des pouvoirs délégués par la 
présente résolution ne pourra excéder 50 millions d’euros ou sa contre-valeur en monnaie 
étrangère et s’imputera sur le plafond global de 50 millions d’euros visé à la vingt-et-unième 
résolution ci-après, 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions et valeurs 
mobilières qui seront émis conformément à la législation et de conférer au conseil 
d’administration le pouvoir d’instituer au profit des actionnaires un délai de priorité pour les 
souscrire en application des dispositions de l’article L. 225-135 du code de commerce, 
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délègue tous pouvoirs au conseil d'administration pour arrêter les prix et conditions des 
émissions, fixer les montants à émettre, déterminer les modalités d'émission et la forme des 
valeurs mobilières à créer, fixer la date de jouissance, même rétroactive, des titres à émettre, 
déterminer les moyens de préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital de la Société, étant précisé que le prix d’émission des actions sera déterminé par le conseil 
d'administration conformément aux dispositions du premier alinéa de l’article L. 225-136-1° du 
code de commerce et sera en conséquence au moins égal à la moyenne pondérée des trois 
derniers jours de bourse (sur le marché de Paris) précédant sa fixation, diminué le cas échéant de 
la décote de 5% prévue à l’article R. 225-119 du code de commerce, 
 
autorise, en outre, dans la limite de 10 % du capital social par an, le conseil d’administration à 
fixer le prix d’émission en fonction du cours de bourse de l’action sur une période déterminée par 
le conseil d’administration, étant précisé que le prix ainsi fixé par le conseil d’administration ne 
pourra, en tout état de cause, être inférieur à 80 % de la moyenne des cours moyens pondérés des 
vingt dernières séances de bourse (sur le marché de Paris) précédant sa fixation, 
 
décide que le conseil d'administration pourra : 
 
- à sa seule initiative et lorsqu'il l'estimera approprié, imputer les frais, droits et honoraires 

occasionnés par les augmentations de capital réalisées en vertu des pouvoirs délégués par la 
présente résolution, sur le montant des primes afférentes à ces opérations et prélever sur le 
montant de ces primes, les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième du 
nouveau capital, après chaque opération ; 

 
- prendre toute décision en vue de la cotation des valeurs mobilières ainsi émises et, plus 

généralement, 
 
- prendre toutes mesures, conclure tout engagement et effectuer toutes formalités utiles à la 

bonne fin de l'émission proposée, ainsi qu'à l'effet de rendre définitive l'augmentation de 
capital en résultant, et apporter aux statuts les modifications corrélatives, 

 
prend acte de ce que le conseil pourra déléguer au directeur général ou, en accord avec ce 
dernier, à un ou plusieurs directeurs généraux délégués, le pouvoir de décider la réalisation de 
toute émission autorisée par la présente résolution ainsi que celui d’y surseoir, 
 
précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans les limites 
permises par la réglementation applicable, 
 
précise que cette délégation remplace et annule la délégation consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte des actionnaires du 23 juin 2010 aux termes de sa quatorzième résolution et est 
consentie pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée. 
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SEIZIEME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le montant de chacune des 
émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des délégations de compétence 
objet des quatorzième, quinzième, dix-huitième  et dix-neuvième résolutions 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires et constatant que le capital est intégralement libéré, après 
avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial du 
commissaire aux comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129-2, L. 225-135-1, L. 228-92 et L. 228-93 du 
code de commerce, 
 
délègue au conseil d'administration la compétence d’augmenter le montant de chacune des 
émissions avec ou sans droit préférentiel de souscription qui seraient décidées en vertu des 
quatorzième, quinzième, dix-huitième et dix-neuvième résolutions, dans les conditions prévues à 
l’article L. 225-135-1 du code de commerce (à ce jour, dans les 30 jours de la clôture de la 
souscription et dans la limite de 15% de l’émission initiale), 
 
décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des pouvoirs délégués par l’assemblée générale au 
conseil d’administration dans la présente résolution, ne pourra excéder un plafond global de 
5.500.000 euros ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, montant auquel s’ajoutera, le cas 
échéant, le montant supplémentaire des actions ou valeurs mobilières à émettre éventuellement 
en supplément, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant accès au 
capital et autres droits donnant accès au capital et s’imputera sur le plafond global de 5.500.000 
euros visé à la vingt-et-unième résolution ci-après, 

décide en outre que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de 
créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu des pouvoirs délégués par la 
présente résolution ne pourra excéder 50 millions d’euros ou sa contre-valeur en monnaie 
étrangère et s’imputera sur le plafond global de 50 millions d’euros visé à la vingt-et-unième 
résolution ci-après, 

précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans les limites 
permises par la règlementation applicable,  
 
décide que cette délégation annule et remplace la délégation consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte des actionnaires du 23 juin 2010 aux termes de sa quinzième résolution et est 
consentie pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée. 
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DIX-SEPTIEME RESOLUTION 

 
Autorisation à donner au conseil d’administration de procéder à l’émission d’actions ordinaires destinées à 
rémunérer des apports de titres en cas d’offre publique d’échange initiée par la Société 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir pris connaissance du rapport du conseil 
d'administration et du rapport spécial des commissaires aux comptes, 
 
conformément, notamment, aux dispositions des articles L. 225-129 à L. 225-129-6, L. 225-148, 
L. 228-91 et L. 228-92 du code de commerce,  
 
autorise le conseil d’administration, pour la durée de vingt-six mois à compter de la présente 
assemblée, à procéder à l’émission d’actions ordinaires ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital (en ce compris, notamment toutes obligations remboursables ou convertibles en actions et 
tous bons de souscription d’actions, attachés ou non à des actions ou autres valeurs mobilières) 
destinées à rémunérer des titres qui seraient apportés à la Société dans le cadre d'une offre 
publique d’échange initiée par la Société et effectuée conformément aux dispositions de l’article 
L. 225-148 du code de commerce, et décide, en tant que de besoin, de supprimer au profit des 
porteurs de ces titres, le droit préférentiel de souscription des actionnaires à ces actions ordinaires 
ou valeurs mobilières, 

précise, en tant que de besoin, que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de 
la présente délégation, 

décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des pouvoirs délégués par l’assemblée générale au 
conseil d’administration dans la présente résolution, ne pourra excéder un plafond global de 
5.500.000 euros ou sa contre-valeur en monnaie étrangère et s’imputera sur le plafond global de 
5.500.000 euros visé à la vingt-et-unième résolution ci-après, 

décide en outre que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de 
créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu des pouvoirs délégués par la 
présente résolution ne pourra excéder 50 millions d’euros ou sa contre-valeur en monnaie 
étrangère et s’imputera sur le plafond global de 50 millions d’euros visé à la vingt-et-unième 
résolution ci-après, 

précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société dans les limites 
permises par la règlementation applicable,  
 
précise que cette délégation remplace et annule la délégation consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte des actionnaires du 23 juin 2010 aux termes de sa seizième résolution. 
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DIX-HUITIEME RESOLUTION 

 
Délégation de compétence consentie au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement ou à 
terme par émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite de 
20 % du capital social par an, avec suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires, par une offre 
à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens du paragraphe II de l’article L. 411-2 
du code monétaire et financier (placement privé) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires et constatant que le capital est intégralement libéré, après 
avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, 
 
conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L. 225-129-2, L. 225-129-4, L. 225-135, 
L. 225-136 et L. 228-91 et suivants du code de commerce et du paragraphe II de l’article L. 411-2 
du code monétaire et financier, 
 
délègue au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa 
compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou 
plusieurs augmentations du capital par l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au 
capital de la Société ou de toute société qui posséderait directement ou indirectement plus de la 
moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital (en ce compris, notamment toutes obligations remboursables ou convertibles en actions et 
tous bons de souscription d’actions, attachés ou non à des actions ou autres valeurs mobilières), 
lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 
monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil 
d'administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par 
compensation de créances, 
 
décide que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation, 
 
décide que les émissions susceptibles d’être réalisées en vertu de la présente résolution pourront 
l’être par des offres à des investisseurs qualifiés ou à un cercle restreint d’investisseurs au sens du 
paragraphe II de l’article L. 411-2 du code monétaire et financier, 
 
décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des pouvoirs délégués par l’assemblée générale au 
conseil d’administration dans la présente résolution, ne pourra excéder ni un plafond global de 
5.500.000 euros ou sa contre-valeur en monnaie étrangère ni, en tout état de cause, 20 % du 
capital de la Société (tel qu’existant à la date de l’opération) par période de 12 mois, et s’imputera 
sur le plafond global de 5.500.000 euros visé à la vingt-et-unième résolution ci-après, 

décide en outre que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de 
créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu des pouvoirs délégués par la 
présente résolution ne pourra excéder 50 millions d’euros ou sa contre-valeur en monnaie 
étrangère et s’imputera sur le plafond global de 50 millions d’euros visé à la vingt-et-unième 
résolution ci-après, 
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décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires aux actions ordinaires 
de la Société et/ou à toutes valeurs mobilières et/ou à tous titres de créances à émettre 
conformément à la législation, 
 
décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, y 
compris à terme le cas échéant, sera fixé par le conseil d’administration conformément aux 
dispositions de l’article L. 225-136-1° du code de commerce et sera en conséquence au moins 
égal à la moyenne pondérée des trois dernières séances de bourse (sur le marché de Paris) 
précédant sa fixation, diminué le cas échéant de la décote de 5 % prévue à l’article R. 225-119 du 
code de commerce, étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de cause être inférieur à la valeur 
nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions concernées, 
 
décide en outre, dans la limite de 10 % du capital social par an, d’autoriser le conseil 
d’administration à fixer le prix d’émission, après prise en compte des opportunités de marché, à 
un prix au moins égal à 80 % de la moyenne des cours moyens pondérés des 20 dernières séances 
de bourse précédant la fixation du prix de l’émission, étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de 
cause être inférieur à la valeur nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions 
concernées, 
 
constate et décide que cette délégation emporte de plein droit, au profit des bénéficiaires des 
valeurs mobilières à émettre par le conseil d'administration, renonciation par les actionnaires à 
leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital auxquels ces valeurs mobilières 
pourront donner droit, 
 
précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans les limites 
permises par la réglementation applicable, 
 
décide que le conseil d'administration aura tous pouvoirs pour mettre en œuvre, dans les 
conditions fixées par la loi et les statuts, la présente délégation à l'effet notamment, sans que cette 
liste soit limitative, d'arrêter les dates, les conditions et les modalités de toute émission ainsi que la 
forme et les caractéristiques des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital ou titres 
de créance à émettre, avec ou sans prime. Notamment, il fixera les montants à émettre, la date de 
jouissance éventuellement rétroactive des actions ou valeurs mobilières donnant accès au capital 
ou titres de créance à émettre, leur mode de libération ainsi que, le cas échéant, la durée et le prix 
d'exercice des valeurs mobilières ou les modalités d'échange, de conversion, de remboursement 
ou d'attribution de toute autre manière de titres de capital ou valeurs mobilières donnant accès au 
capital dans les limites prévues par la présente résolution, 

décide que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation, 

décide que le conseil d'administration disposera de tous pouvoirs, avec faculté de subdélégation, 
pour mettre en œuvre la présente délégation et procéder, en une ou plusieurs fois, dans les 
proportions et aux époques qu'il déterminera, aux émissions susvisées – ainsi que le cas échéant 
d’y surseoir - conclure tous accords pour parvenir à la bonne fin des émissions envisagées, en 
constater la réalisation et procéder à la modification corrélative des statuts et plus généralement : 
 

---- déterminer dans les conditions légales les modalités d'ajustement des conditions d'accès à 
terme au capital des valeurs mobilières ; 
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---- suspendre, le cas échéant, l'exercice des droits attachés à ces valeurs mobilières pendant un 
délai maximum de trois (3) mois ; 

 

---- procéder à toutes imputations sur les primes et notamment celles des frais entraînés par la 
réalisation des émissions ; 

 

---- assurer ultérieurement la préservation des droits des titulaires de valeurs mobilières donnant 
accès à terme au capital de la Société émises en application de la présente délégation et ce, en 
conformité avec les dispositions légales et réglementaires ; 

 

---- prendre toutes mesures et faire procéder à toutes formalités requises pour l'admission des 
valeurs mobilières ainsi émises à la cote du marché NYSE Euronext Paris et de tout autre 
marché sur lequel les actions de la Société seraient alors cotées, 

 
décide que la présente délégation remplace la délégation consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte des actionnaires du 23 juin 2010 aux termes de sa dix-neuvième résolution et est 
consentie pour une durée de vingt-six mois à compter de la présente assemblée. 
 
 

DIX-NEUVIEME RESOLUTION 
 
Délégation de compétence au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital immédiatement ou à terme par 
émission d’actions ordinaires ou de toutes valeurs mobilières donnant accès au capital, dans la limite d’un montant 
nominal global de 2.000.000 d’euros – suppression du droit préférentiel de souscription des actionnaires au profit 
de la catégorie de personnes suivante : fonds d’investissement souscrivant au capital de sociétés de taille moyenne 
(c’est-à-dire dont la capitalisation n’excède pas, lorsqu’elles sont cotées, 1 milliard d’euros) notamment dans le 
domaine de la santé et/ou médico-social, caisses de retraites et compagnies d’assurance ayant leur siège social ou 
leur société de gestion sur le territoire de l’Union Européenne ou en Suisse, dans la limite d’un maximum de 20 
souscripteurs et pour un montant de souscription individuel minimum de 500.000 euros (prime d’émission incluse) 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires et constatant que le capital est intégralement libéré, 

après avoir pris connaissance du rapport du conseil d’administration et du rapport spécial des 
commissaires aux comptes, 

conformément aux dispositions des articles L. 225-129, L.225-129-2, L.225-138 et L.228-91 et 
suivants du code de commerce, 

délègue au conseil d'administration, avec faculté de subdélégation dans les conditions légales, sa 
compétence à l’effet de décider, dans les proportions et aux époques qu’il appréciera, une ou 
plusieurs augmentations du capital par l’émission, avec suppression du droit préférentiel de 
souscription des actionnaires, en France ou à l’étranger, d’actions ordinaires de la Société ou de 
toutes valeurs mobilières donnant accès par tous moyens, immédiatement et/ou à terme, au 
capital de la Société ou de toute société qui posséderait directement ou indirectement plus de la 
moitié de son capital ou dont elle posséderait directement ou indirectement plus de la moitié du 
capital (en ce compris, notamment toutes obligations remboursables ou convertibles en actions et 
tous bons de souscription d’actions, attachés ou non à des actions ou autres valeurs mobilières), 
lesdites valeurs mobilières pouvant être émises en euros, en monnaie étrangère ou en unités 
monétaires quelconques établies par référence à plusieurs monnaies au choix du conseil 
d'administration, et dont la libération pourra être opérée en numéraire, y compris par 
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compensation de créances, 

décide que l’émission d’actions de préférence est expressément exclue de la présente délégation, 

décide que le montant nominal maximal des augmentations de capital social susceptibles d’être 
réalisées, immédiatement ou à terme, en vertu des pouvoirs délégués par l’assemblée générale au 
conseil d’administration dans la présente résolution, ne pourra excéder un plafond global de 
2.000.000 euros ou sa contre-valeur en monnaie étrangère et s’imputera sur le plafond global de 
5.500.000 euros visé à la vingt-et-unième résolution ci-après, 

décide en outre que le montant nominal global des valeurs mobilières représentatives de 
créances donnant accès au capital susceptibles d’être émis en vertu des pouvoirs délégués par la 
présente résolution ne pourra excéder 25 millions d’euros ou sa contre-valeur en monnaie 
étrangère et s’imputera sur le plafond global de 50 millions d’euros visé à la vingt-et-unième 
résolution ci-après, 

décide de supprimer le droit préférentiel de souscription des actionnaires sur les actions et 
valeurs mobilières qui seront ainsi émises et de réserver la souscription des actions et valeurs 
mobilières faisant l’objet de la présente résolution à la catégorie de personnes suivante : fonds 
d’investissement souscrivant au capital de sociétés de taille moyenne (c’est-à-dire dont la 
capitalisation n’excède pas, lorsqu’elles sont cotées, 1 milliard d’euros) notamment dans le 
domaine de la santé et/ou médico-social, caisses de retraites et compagnies d’assurance, ayant 
dans chaque cas leur siège social ou leur société de gestion sur le territoire de l’Union 
Européenne ou en Suisse, étant précisé que le nombre d’investisseurs susceptibles de se voir 
émettre des titres, en une ou plusieurs fois, en application de la présente résolution sera limité à 
20 et que le montant minimum réservé à chacun des souscripteurs concernés s’élèvera à 500.000 
d’euros (prime d’émission incluse), 

précise en tant que de besoin qu’en application de l’article L.225-132 du code de commerce, la 
décision d’émission de valeurs mobilières donnant accès au capital emporte également 
renonciation des actionnaires à leur droit préférentiel de souscription aux titres de capital 
auxquels les valeurs mobilières émises donnent droit, 

décide que le prix d’émission des actions émises dans le cadre de la présente délégation, y 
compris à terme le cas échéant (sur exercice d’un bon, sur conversion d’une obligation ou au titre 
de toute autre valeur mobilière donnant accès au capital émise en vertu de la présente résolution), 
sera fixé par le conseil d’administration en prenant en compte les opportunités de marché et sera 
au moins égal à 80% de la moyenne des cours moyens pondérés des 20 dernières séances de 
bourse précédant la fixation du prix de l’émission, étant rappelé qu’il ne pourra en tout état de 
cause être inférieur à la valeur nominale d’une action de la Société à la date d’émission des actions 
concernées, 

décide que le conseil d’administration, dans les conditions prévues par la loi, aura tous pouvoirs 
pour mettre en œuvre la présente délégation, notamment à l’effet de : 

- décider l’augmentation de capital ; 
 
- arrêter la liste des bénéficiaires au sein de la catégorie de personnes susmentionnée et le 

nombre de titres à attribuer à chacun d’eux ; 
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- décider le montant de l’augmentation de capital, le prix d’émission (étant précisé que celui-
ci sera déterminé conformément aux conditions de fixation arrêtées ci-dessus) ainsi que le 
montant de la prime qui pourra, le cas échéant, être demandée à l’émission ; 

 
- déterminer les dates et modalités de l’augmentation de capital ; 
 
- déterminer le mode de libération des actions ; 
 
- imputer les frais d’augmentation de capital sur le montant des primes qui y sont afférentes 

et prélever sur ce montant les sommes nécessaires pour porter la réserve légale au dixième 
du nouveau capital après chaque augmentation de capital ; 

 
- constater la réalisation de chaque augmentation de capital et procéder aux modifications 

corrélatives des statuts ; 
 
- d’une manière générale, passer toute convention, notamment pour parvenir à la bonne fin 

des émissions envisagées, prendre toutes mesures et effectuer toutes formalités utiles à 
l’émission, à la cotation et au service financier des titres émis en vertu de la présente 
délégation ainsi qu’à l’exercice des droits qui y sont attachés ; 

 
précise que les opérations visées dans la présente résolution pourront être effectuées à tout 
moment, y compris en période d’offre publique sur les titres de la Société, dans les limites 
permises par la réglementation applicable, 
 
précise que cette délégation remplace et annule la délégation consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte des actionnaires du 23 juin 2010 aux termes de sa vingtième résolution et est 
consentie pour une durée de dix-huit mois à compter de la présente assemblée. 
 
 

VINGTIEME RESOLUTION 
 
Délégation au conseil d’administration à l'effet de procéder à une augmentation du capital social dont la 
souscription serait réservée aux adhérents d'un plan d'épargne d'entreprise établi en application des articles 
L. 3332-1 et suivants du code du travail 
 
L'assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, après avoir entendu la lecture du rapport du conseil 
d'administration et du rapport spécial du commissaire aux comptes, 
 
en application des dispositions de l'article L. 225-129-6 du code commerce et des articles L. 3332-
18 à L 3332-24 du code du travail, 
 
délègue au conseil d’administration sa compétence à l'effet de procéder à l'augmentation du 
capital social, en une ou plusieurs fois, sur ses seules délibérations, par émission d'actions 
ordinaires réservées, directement ou par l'intermédiaire d'un fonds commun de placement et 
d'entreprise, aux adhérents à un plan d'épargne tel que prévu aux articles L. 3332-1 et suivants du 
code du travail qui serait ouvert aux salariés de la Société et des sociétés qui lui sont liées au sens 
de l'article L. 225-180 du code commerce et qui remplissent, en outre les conditions 
éventuellement fixées par le conseil d’administration (ci-après les « Salariés du Groupe »), 
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décide de supprimer en conséquence le droit préférentiel de souscription attribué aux 
actionnaires par l'article L. 225-132 du code commerce et de réserver la souscription desdites 
actions ordinaires aux Salariés du Groupe, 
 
fixe à 18 mois à compter du jour de la présente assemblée générale la durée de validité de la 
présente délégation, 
 
décide de fixer à 600.000 euros le montant nominal maximal des actions qui pourront être ainsi 
émises, étant précisé que ce montant s'ajoutera au plafond prévu à la vingt-et-unième résolution 
ci-après pour former le plafond global mentionné à l'article L. 225-129-2 du code de commerce, 
 
décide que le prix d'émission d'une action sera déterminé par le conseil d’administration 
conformément aux dispositions de l’article L. 3332-19 du code du travail. 
 
L'Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d'Administration pour mettre en œuvre 
la présente délégation et la réalisation de l'augmentation de capital et à cet effet : 
 
- fixer le nombre d'actions nouvelles à émettre et leur date de jouissance, 
 
- fixer, dans les limites légales, les conditions de l'émission des actions nouvelles ainsi que les 
délais accordés aux salariés pour l'exercice de leurs droits et les délais et modalités de libération 
des actions nouvelles, 
 
- constater la réalisation de l'augmentation de capital à concurrence des actions souscrites et 
procéder aux modifications corrélatives des statuts, 
 
- procéder à toutes les opérations et formalités rendues nécessaires par la réalisation de 
l'augmentation de capital ; 
 
précise que cette délégation remplace et annule la délégation consentie par l’assemblée générale à 
caractère mixte des actionnaires du 23 juin 2010 aux termes de sa vingt-troisième résolution. 
 
 

VINGT-ET-UNIEME RESOLUTION 
 
Fixation du montant global des délégations consenties au conseil d’administration en vue d’augmenter le capital 
social 
 
L'assemblée  générale,  statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, connaissance prise du rapport du conseil d'administration, 
décide que : 
 
- le montant nominal maximum global des augmentations de capital susceptibles d'être réalisées 
en vertu des délégations conférées aux termes des quatorzième à dix-neuvième résolutions ci-
dessus est fixé à 5.500.000 euros ou sa contre-valeur en monnaie étrangère, étant précisé que 
s'ajoutera à ce plafond, le cas échéant, le montant nominal des actions ou valeurs mobilières à 
émettre en supplément, pour préserver les droits des porteurs de valeurs mobilières donnant 
accès au capital et autres droits donnant accès au capital, 
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- le montant nominal maximum global des titres de créance pouvant être émis en vertu des 
délégations conférées aux termes des quatorzième à dix-neuvième résolutions est fixé à 50 
millions d’euros ou sa contre-valeur en monnaie étrangère. 
 
 

VINGT-DEUXIEME RESOLUTION 
 
Modification de l’article 19  des statuts 
 
L’assemblée générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les 
assemblées générales extraordinaires, 
 
après avoir pris connaissance du projet de modification de l’article 19 des statuts de la Société 
relatif aux « Assemblées générales - quorum - vote - nombre de voix » 
 
décide de modifier les quatrième et cinquième alinéas dudit article, de la façon suivante : 
 
 
« Le droit de participer aux assemblées est régi par les dispositions légales et réglementaires en vigueur et est 
notamment subordonné à l’enregistrement comptable des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit 
pour son compte au troisième jour ouvré précédant l’assemblée à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de 
titres nominatifs tenus par la Société, soit dans les comptes de titres au porteur  tenus par l’intermédiaire habilité. 
 
L’actionnaire, à défaut d’assister personnellement à l’assemblée, peut choisir entre l’une des trois formules 
suivantes : 

- donner une procuration dans les conditions autorisées par la loi et les règlements, 
- voter par correspondance, ou 
- adresser une procuration à la société sans indication de mandat, 
 

dans les conditions prévues par la loi et les règlements » 
 

 
VINGT-TROISIEME RESOLUTION 

 
L’assemblée générale donne tous pouvoirs au porteur d’un original, d’une copie ou d’un extrait 
du procès-verbal de la présente assemblée pour accomplir toutes formalités qui seront 
nécessaires. 
 
 
 
 

* * * 
* 

 


